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INSTRUCTION MINISTERIELLE N° 20/21 DU 02/10/2006 PORTANT 
SUPPRESSION D’IMPORTATION, DE DISTRIBUTION ET DE 
DISPENSATION D’ANTIPALUDIQUES.                           
 
 
Le Ministre de la Santé, 
 
                                               
Vu la Loi N°10/98 du 28/10/1998 portant exercice de l’Art de Guérir spécialement en son 
article 9;  
 
Vu la Loi n° 12/99 du 02/07/1999 relative à l’Art Pharmaceutique spécialement en ses 
articles 30, 44 alinéas 1 et 47; 
 
Vu la nouvelle Politique de prise en charge du Paludisme du Ministère de la Santé; 
 
Vu les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) du 19 Janvier 
2006 portant interdiction de monothérapies antipaludiques à base d’artémisinine et autres 
produits antipaludiques non préqualifiés pouvant induire la résistance aux antipaludiques; 
 
Vu la nécessité de garantir la qualités des services médico-pharmaceutiques rendus à la 
population rwandaise, 
 
Vu que le paludisme reste un problème majeur de santé publique au Rwanda;  
 
Arrête l’instruction ci-après:                                                                       
 
Article premier: 
 
L’importation, la distribution  et la dispensation d’antipaludiques à base d’artemisinine et 
ses dérivés non combinés ne sont  pas  admises à l’exception de l’artemether injectable.   
 
 
 



 
 
Article 2: 
 
L’importation, la distribution et la dispensation de combinaisons d’artemisinine ou de ses 
dérivés avec un produit autre que la lumefantrine ne sont pas admises. 
 
Article 3: 
 
L’usage d’autres produits antipaludiques non préqualifiés par l’Organisation Mondiale de 
la Santé (OMS) n’est pas autorisé. 
 
Article 4: 
 
Les commandes en cours et les stocks actuellement disponibles dans le pays doivent être 
écoulés avant le 1 janvier 2007.  
 
Article 5: 
 
Les dons non conformes à cette instruction sont aussi concernés. 
 
Article 6: 
 
La présente instruction entre en vigueur le jour de sa signature. 
 
 
Fait à Kigali, le 02/10/2006 
 
 
Le Ministre de la Santé 
Dr. Jean Damascène NTAWUKULIRYAYO 
 
 


